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Cohérence action publique et Relais de Montans
Question écrite n° 16234

Texte de la question

Mme Karen Erodi alerte M. le ministre de la ville et du logement sur la situation du Relais de Montans, dans le
Tarn. Cette structure, ouverte depuis plus de 40 ans, constitue un outil social majeur pour les populations du
département : hébergement, insertion, accompagnement social, accueil de personnes précaires, demandeurs
d'asile, lits halte soins santé et chantier d'insertion. À la suite d'un appel à manifestation d'intérêt lancé par les
services de l'État et l'ARS, Cités Caritas a repris en 2024 l'ensemble des activités, des salariés et du patrimoine
immobilier du Relais de Montans. Le traité de fusion indique que Cités Caritas avait pris connaissance des
documents relatifs à la situation du Relais, de la consistance du patrimoine transmis et des obligations attachées
au site. Il rappelle également que le bâtiment avait été transmis par la Fondation Saint-Martin, avec une vocation
d'œuvre sociale, dont le respect conditionnait la levée de la clause d'inaliénabilité de 30 ans. Moins de deux ans
plus tard, le bâtiment principal fait l'objet d'un arrêté de mise en sécurité, un PSE menace 35 emplois et aucune
visibilité claire n'est donnée sur la continuité des missions sociales. Cette situation interroge directement la
responsabilité des autorités publiques qui ont retenu cet opérateur et validé cette reprise. Mme la députée lui
demande donc pourquoi Cités Caritas a été retenue comme repreneur alors que des rapports publics ont depuis
mis en lumière des fragilités de gouvernance, de restructuration et de stratégie immobilière dans le réseau
Caritas. Elle souhaite savoir quelles vérifications ont été effectuées par les services de l'État, l'ARS et la DDETS
avant la validation de cette reprise, notamment sur la capacité réelle de l'opérateur à entretenir le patrimoine,
financer les travaux nécessaires et garantir la continuité des activités. Elle l'interroge également sur l'absence
apparente de rénovation du bâtiment depuis la reprise, alors que l'entretien du site relevait désormais de la
responsabilité de l'opérateur. Comment une carence d'entretien et une non-remise aux normes peuvent-elles
aujourd'hui servir de justification à un PSE et à la disparition possible d'un outil social local essentiel, sachant
également que près de 80 000 euros d'argent public ont pourtant été mobilisés pour refaire la toiture ? Moins de
deux ans après la reprise, le site est évacué, un PSE menace 35 emplois et aucune solution claire n'est
présentée pour garantir la continuité des missions sociales, ce qui interroge directement la cohérence de l'action
publique. Elle souhaite enfin savoir quelles mesures le Gouvernement pourrait prendre pour garantir le maintien
de la vocation sociale du site. Si Cités Caritas n'est plus en capacité d'assurer cette mission, pourquoi aucun
nouveau processus de reprise, de transfert ou d'appel à manifestation d'intérêt n'a-t-il été engagé afin de confier
le Relais de Montans à un opérateur en mesure d'en respecter l'objet social ? Au-delà du cas de Montans, elle
lui demande s'il entend sortir ces structures d'une gestion par subventions annuelles, sans visibilité suffisante,
en développant des contractualisations pluriannuelles de type CPOM afin d'éviter que des outils sociaux
indispensables dans les bassins de vie ruraux ne disparaissent faute d'anticipation, de contrôle et de moyens.
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